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Le comité central de la Société suisse des officiers et la volalion popu¬
laire du <> juillet 1Î152 sur le financement du réarmement.

La Société suisse des ofïiciers a pris position ces dernières années
en faveur de l'urgente nécessité de renforcer l'armement et de renouveler

le matériel de notre armée. Elle avait pleinement conscience
des charges financières que cette augmentation indispensable de la
puissance eombattive de l'armée nécessiterait. Le financement de
ce programme dépendant de problèmes de politique fiscale n'étant
pas de son ressort, la Société suisse des officiers n'a pas participé à
l'élaboration des différents projets. Celui qui sera soumis à la votation
du peuple suisse, le 6 juillet 1952, est le résultat de longues et difficiles
délibérations au Conseil fédéral et au Parlement. S'il ne peut donner
satisfaction à chacun (dans ce domaine c'est impossible), il permet
néanmoins d'assurer la couverture financière de ces dépenses extraordinaires

et, fait à souligner, ions les grands partis politiques l'ont
soutenu au parlement.

Ce projet s'en tient aux principes de notre législation fiscale.
Nous avons besoin d'armes si nous voulons rester libres et nous

devons les payer nous-mêmes si nous voulons rester indépendants.
Après avoir admis les dépenses, il serait peu sage de ne pas en voter
la couverture.

Le comité central invite les membres de la Société suisse des
officiers et tous les citoyens à prendre conscience de l'importance
de cette votation et à faire passer l'intérêt du pays avant l'intérêt
particulier.

Concours de travaux écrits de la S.S.O.

Au cours de l'Assemblée des délégués du 7 juin dernier, il a été
présenté les propositions du Jury de ces concours. Bien que notre
Société compte plus de 22 000 membres, le jury n'a eu à examiner
que 6 travaux, ce qui est bien peu.

Faisant siennes les conclusions de ce jury, l'Assemblée a décidé
de ne pas décerner de 1er prix, aucun des ouvrages présentés ne
réunissant les qualités nécessaires. Il a, par contre, été attribué un
2e prix de Fr. 750.— au Cap. instructeur Svoboda, de Rothenburg
(LU), et un 3e prix de Fr. 300.— au Lt. Pittet, de Berne.

Il est regrettable que vu leur caractère confidentiel, ces deux
travaux ne puissent être publiés.

Les officiers dont les ouvrages n'ont pas été primés, et qui désirent
rentrer en leur possession, voudront bien les réclamer, en mentionnant
leur pseudonyme, auprès du nouveau secrétaire central de la S.S.O.
Pit. Bûtikofer, 23 Bâmistrasse, Zurich.


	Informations

